Le 8 juillet 2010

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue le
8 juillet 2010 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle session sont présents

Les conseillers suivants : M. Origène Pomerleau, M. Daniel Lachance, M. Richard Boucher, M. Christian Paré et M. Martin Bilodeau 

Est absente : Mme Paulette Pomerleau

ORDRE DU JOUR
1. Ouverture de la séance

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour de l’avis de convocation.

3. Avis de convocation.

4. Contrat de déneigement de la Route 271

5. Période de questions.

6. Levée de la séance.

***
1. Ouverture de la séance

Le maire ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux gens présents.

2010-07-174
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour de l’avis de convocation.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance d’accepter l’ordre du jour tel que présenté.
*ADOPTÉE*

2010-07-175
3. Avis de convocation.

ATTENDU QUE l’article 156 du Code municipal stipule que l’avis de convocation a été donné aux membres du conseil au moins deux jours avant le jour fixé ;

ATTENDU QUE l’article 157 du Code municipal stipule que ‘’ Malgré les articles précédents, le défaut d’accomplissement des formalités prescrites pour la convocation d’une session du conseil ne peut être invoqué lorsque tous les membres du conseil présents sur le territoire de la municipalité y ont assisté.’’ ;

ATTENDU QUE la séance spéciale a été convoquée par M. Richard Boucher et M. Martin Bilodeau ;

Après lecture des deux premiers paragraphes et puisque que tous les membres du conseil présents sur le territoire assistent à la séance, ils renoncent au délai.

*ADOPTÉE*
2010-07-176 4. Contrat de déneigement de la Route 271.

ATTENDU QUE de nouveaux éléments nous permettent de croire que nous ne seront pas capable d’honorer les exigences du contrat de déneigement de la Route 271 et puisque le contrat n’est pas encore signé ;

ATTENDU QUE cette résolution annule la résolution numéro 2010-05-123 ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents de refuser le contrat de déneigement de la Route 271 proposé par le Ministère des Transports du Québec.

*ADOPTÉE*

5. Période de questions.

2010-07-177
6. Levée de la séance.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité de lever la séance à 20h45.




*ADOPTÉE*

Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire 



Dir.-gén./secr.-trés.

Je, Gérald Grenier maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il convient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.

Signatures des conseillers présents :

M. Origène Pomerleau


M. Daniel Lachance

M. Richard Boucher


M. Christian Paré

M. Martin Bilodeau













